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Mini-guichet de TVA pour les opérateurs non établis en
France métropolitaine



1. Présentation

1.1. Objet de la fiche
A compter du 1er janvier 2015, les prestations de services de télécommunication, de radiodiffusion et
de télévision ainsi que les prestations de services délivrées par voie électronique sont imposables
au lieu de consommation lorsque ces prestations sont fournies par des assujettis, établis ou non sur
le territoire de l'Union européenne (UE), à des personnes non assujetties ("consommateurs") ayant
leur  domicile  ou  leur  résidence  habituelle  sur  le  territoire  de  l'UE.  Les  prestations  de  services
électroniques sont ainsi imposables au taux de TVA en vigueur dans l'Etat membre où est domicilié
le consommateur. Le prestataire doit alors déclarer et payer la TVA dans chaque Etat membre de
consommation. 

Les assujettis  non  établis en France  métropolitaine ou dans l'UE, qui fournissent dans  les Etats
membres de l'UE des services par voie électronique à des personnes non assujetties,  peuvent
s'acquitter  de  la  TVA  due  sur  ces  services  via  un  portail  web  mis  à  leur  disposition  par
l'administration fiscale française (« mini-guichet de TVA » ou « mini one-stop shop »).

Un assujetti qui souhaite opter pour le dispositif du mini-guichet de TVA doit préalablement formuler
une demande de pré-inscription puis créer son « espace », adhérer au service « consulter le compte
fiscal » puis s'inscrire au mini-guichet de TVA via le lien « accéder au Mini-guichet TVA UE ».

Pour plus d’informations sur le dispositif du Mini-guichet unique TVA vous pouvez vous référer à la
rubrique  Professionnels  >  TVA  >  « Le  Mini  Guichet  Unique »  de  TVA sur  le  site
http://www.impots.gouv.fr,  ou  directement  sur  le  lien  suivant :
http://www2.impots.gouv.fr/e_service_pro/tva_miniguichet/moss.html

1.2. A qui s'adresse cette procédure     ?
Cette procédure s'adresse aux assujettis non établis dans l'Union européenne.

1.3. Précision sur le champ de cette procédure
La création d'un espace est un préalable à l'adhésion au service « consulter le compte fiscal » et à
l'inscription au mini-guichet de TVA.

1.4. Pré-requis

Vous devez :

1. vous pré-inscrire (cf. 2. Pré-inscription)

2. disposer d'un espace abonné (le mode expert est recommandé)

3.  disposer du service "Consulter le compte fiscal" pour bénéficier du service "Accéder au
mini-guichet TVA UE".

Pour plus de renseignements sur la création d'un espace et l'adhésion aux services, vous pouvez
consulter les fiches FOCUS Créer un espace abonné et Demander une adhésion aux services en
ligne.

Si  vous  souhaitez  qu'un  tiers  à  l'entreprise  (expert-comptable)  puisse  saisir  vos
déclarations trimestrielles de TVA et accéder au lien « Accéder au mini-guichet TVA UE »,
vous devez déléguer l'accès au service « Consulter le compte fiscal ». 
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Pour en savoir plus sur les possibilités de délégation du service Consulter le compte fiscal (et donc
du service Accéder au mini-guichet TVA UE), vous pouvez consulter la fiche FOCUS Désigner des
délégataires et consulter les délégations  .

4. accéder à votre espace abonné via le site http://www.impots.gouv.fr
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2. Pré-inscription
La pré-inscription est un préalable à la création de l'espace abonné.

2.1. Envoi du formulaire de pré-inscription
Vous devez télécharger le formulaire n° 3563-SD au format PDF sur le site  www.impots.gouv.fr >
espace « recherche de formulaire » > numéro d'imprimé : « 3563 ».

Après avoir  complété le  formulaire n°  3563-SD,  vous devez l'adresser,  par  courriel,  à  l'adresse
suivante : tva.e-service@dgfip.finances.gouv.fr
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2.2. Envoi des identifiants par le service gestionnaire
Après traitement de votre demande de pré-inscription par le service gestionnaire, ce dernier vous
adresse, par courriel, deux identifiants nécessaires à votre inscription au mini-guichet de TVA : 

-  votre  identifiant  « SIREN »  (ex :  « U12345678 »)  qui  devra  être  utilisé  lors  de  la  création  de
l'espace abonné et de l'adhésion au service « Consulter le compte fiscal ».

- le « numéro d'obligation fiscale TVA » (ex : « TVA1 ») qui devra être utilisé lors de la demande de
souscription d'une demande d'inscription au « mini-guichet » de TVA (cf. 3. Souscrire une demande
d'inscription au mini-guichet TVA UE).

3. Souscrire une demande d'inscription au mini-guichet TVA UE
A partir du lien "Professionnels", accédez à votre espace abonné après vous être authentifié.

3.1. Une fois dans votre espace abonné, cliquez sur le lien «     Accéder
au mini-guichet TVA UE     »

Remarque   : les usagers gérant plusieurs dossiers dans leur espace abonné devront sélectionner un
dossier avant d'accéder au mini-guichet TVA UE.
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3.2. Remplissez le questionnaire d’éligibilité
Lors de votre premier accès au service,  le  système affiche un questionnaire pour vérifier  votre
éligibilité au mini-guichet unique. Il convient de cocher les cases correspondant à votre situation et
valider en cliquant sur le bouton « Soumettre ».

Attention : avant toute demande de souscription au mini-guichet de TVA, vous devez vous
assurer que :

1. Vous  fournissez  à  des  consommateurs  européens  des  services  de  télécommunication,  de
radiodiffusion et de télévision ou des services électroniques ;

2. Vous êtes habilité par votre entreprise pour effectuer les démarches d'identification.

A défaut, le service en charge du traitement de votre demande d'inscription pourrait procéder à un
rejet de votre demande.

Questionnaire préalable à l'inscription

Pour plus d’informations sur l'éligibilité au mini-guichet de TVA, vous pouvez vous référer
à  rubrique  Professionnels  >  TVA  >  « Le  Mini  Guichet  Unique »  de  TVA sur  le  site
http://www.impots.gouv.fr,  ou  directement  sur  le  lien  suivant :
http://www2.impots.gouv.fr/e_service_pro/tva_miniguichet/moss.html
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3.3.   Validation du numéro d'obligation fiscale TVA
Avant de débuter la saisie du formulaire d’enregistrement, le système vous propose d'indiquer votre
« numéro d'obligation fiscale TVA » (ex : « TVA1 »).
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3.4.  Complétez  et  validez  votre  «     demande  d'inscription  au  mini-
guichet de TVA – régime non UE     »

Le système affiche votre nom, votre numéro d'obligation fiscale TVA et votre adresse. Les champs à
remplir suivis d’un astérisque * sont obligatoires.

Formulaire de demande d'inscription
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3.4.1. Rubrique « Identification »

Le système affiche automatiquement le nom, le numéro de TVA intracommunautaire et l’adresse de
l’assujetti. Les champs à remplir suivis d’un astérisque * sont obligatoires.

Vous pouvez préciser la « dénomination commerciale » si elle est différente du nom de la société et
vous devez indiquer la « date de début d’activité » (ou « date de début d’application du régime »)
qui  correspond  à  la  date  à  laquelle  vous pouvez commencer  à  utiliser  le  mini-guichet  de TVA
conformément au tableau récapitulatif ci-dessous.

Par  principe,  la  demande  d’inscription  précède  le  trimestre  civil  au  cours  duquel  vous
commencez à fournir des services électroniques à des consommateurs non domiciliés en
France.

Ex : je valide ma demande d’inscription le 1er mars 2015 et j’indique une « date de début d’activité »
au  1er avril  2015  (1er jour  du  trimestre  civil  suivant).  Je  dois  alors  déposer,  au  plus  tard  le
20 juillet 2015, ma première déclaration au titre de la période du 1er avril 2015 au 30 juin 2015.

Est-ce que je peux m’inscrire sur le mini-guichet de TVA alors même que j’ai commencé à
fournir des services électroniques dans des États membres de consommation     ?

Vous  avez  commencé  votre  activité  (ventes  de  services  électroniques  à  des  consommateurs
domiciliés dans d’autres États de l’Union européenne) au cours du trimestre où vous formulez votre
demande d’inscription au mini-guichet.

Cas n° 1 : la date de début de votre activité est postérieure à la date de validation de votre
demande d’inscription.

Ex : je valide ma demande d’inscription le 1er mars 2015 et j’indique une date de début d’activité au
15 mars 2015. Je dois alors déposer, au plus tard le 20 avril 2015, ma première déclaration au titre
de la période du 15 mars 2015 au 31 mars 2015.

Cas n° 2 : la date de début de votre activité est antérieure à la date de validation de votre
demande d’inscription.

Si la demande est souscrite :

- avant le 10ème jour du second mois du trimestre civil : la date de début d’activité peut être
postérieure ou égale au 1er jour du trimestre civil ;

- après le 10ème jour du second mois du trimestre civil et au plus tard le 10ème jour du troisième
mois du trimestre civil :  la date de début d’activité peut être postérieure ou égale au 1er jour du
second mois du trimestre civil ;

- après le 10ème jour du troisième mois du trimestre civil : la date de début d’activité peut être
postérieure au 1er jour du troisième du trimestre civil

Ex :  j’ai  commencé  mon  activité  le  15  février  2015  et  je  valide  ma  demande  d’inscription  le
1er mars 2015. J’indique le « 15 février 2015 » comme « date de début d’activité » et je dois déposer,
au plus tard le 20 avril 2015, ma première déclaration au titre de la période du 15 février 2015 au
31 mars 2015.

Ex : j’ai commencé mon activité le 15 janvier 2015 mais je ne valide ma demande d’inscription que
le 1er mars 2015.

1. Je dois m’immatriculer à la TVA et déclarer la TVA dans le(s) État(s) membre(s) où mes
clients sont situés pour la période du 15 janvier au 31 mars 2015.

2. Je ne peux opter pour le mini-guichet qu’à compter du 1er avril 2015. Dans ce cas, j’indique
le 1er avril comme « date de début d’activité » ; je déposerai ensuite ma première déclaration, dans
le cadre du mini-guichet, au plus tard le 20 juillet 2015 au titre de la période du 1er avril 2015 au
30 juin 2015.
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Tableau récapitulatif 

Date de la 1ère
prestation de

service

Date à laquelle la
demande d’inscription

est transmise

Date de début activité à
renseigner

Période visée par la 1ère
déclaration

Du 1/01 au 31/01

Jusqu’au 10/02 Date de la 1ère prestation Date de la 1ère prestation au 31/03

Après le 10/02
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/02 au 28/02

Jusqu’au 10/03 Date de la 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/03

Après le 10/03
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/03 au 31/03

Jusqu’au 10/04 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/03

Après le 10/04
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/04 au 30/04

Jusqu’au 10/05 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 30/06

Après le 10/05
1er jour du trimestre civil suivant
la demande d’inscription

Trimestre civil suivant la demande 
d’inscription

Du 1/05 au 31/05

Jusqu’au 10/06 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 30/06

Après le 10/06
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/06 au 30/06

Jusqu’au 10/07 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 30/06

Après le 10/07
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/07 au 31/07

Jusqu’au 10/08 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 30/10

Après le 10/08
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/08 au 31/08

Jusqu’au 10/09 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/10

Après le 10/09
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/09 au 30/09

Jusqu’au 10/10 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/10

Après le 10/10
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/10 au 31/10

Jusqu’au 10/11 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/12

Après le 10/11
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/11 au 30/11

Jusqu’au 10/12 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/12

Après le 10/12
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription

Du 1/12 au 31/12

Jusqu’au 10/01/N+1 Date 1ère prestation Date 1ère prestation au 31/12

Après le 10/01/N+1
1er jour du trimestre civil suivant

la demande d’inscription
Trimestre civil suivant la demande

d’inscription
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3.4.2. Rubrique « Coordonnées »

Le système indique automatiquement votre adresse fiscale. Vous devez obligatoirement compléter
les champs suivants : 

- pays d'activité ;

- numéro de téléphone ;

- adresse courriel (une adresse e-mail valide doit être renseignée) ;

- site internet (« site web ») à partir duquel vous fournissez des services électroniques ;

- personne à contacter (nom et prénom).

Que dois-je indiquer dans la case « Pays d'activité » ?

Vous devez indiquer le pays où se situe le siège de l'activité économique de votre société. La liste
déroulante ne comprend donc que des pays situés en dehors de l’Union européenne.

3.4.3. Rubrique « Compte bancaire » »

Vous devez indiquer les coordonnées bancaires du compte à partir duquel vous effectuerez vos
paiements de TVA.

3.4.4. Rubrique " Inscription antérieure au mini-guichet unique TVA UE "

Si vous avez déjà bénéficié du régime du mini guichet de TVA, en France ou dans un autre État
membre de l’Union, il conviendra de l’indiquer dans la rubrique « Inscription antérieure au Mini-
guichet unique TVA non-UE ».

Formulaire de demande d'inscription – rubrique «     Inscription
antérieure au mini-guichet TVA non-UE     »

3.4.5. Rubrique « Changement de pays d'identification »

Si vous étiez inscrit au mini guichet unique TVA dans un autre État membre par le passé, il
convient de servir les rubriques de « Changement de pays d’identification ». Vous devez alors
indiquer le nom de l'Etat membre d'identification précédent ainsi que le numéro d’identification à
la TVA dans cet État membre.

3.4.6. Validation de la demande d'inscription

A l’issue de la démarche, vous pouvez valider les données en cliquant sur le bouton 
en fin de formulaire. Vous avez la possibilité de sauvegarder le formulaire en cours de saisie pour
une finalisation ultérieure en cliquant sur le bouton 
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FIN D’ETAPE
A ce stade votre demande d'inscription ou de mise à jour d'inscription est prise en compte.
Elle sera instruite par le service gestionnaire dans les meilleurs délais. Si votre demande 
est acceptée, vous serez informé par courriel.

 Cas de notification de rejet de la demande d’inscription
Il est précisé que si après consultation du site Internet indiqué sur votre demande, il apparaît que
les  prestations  proposées  ne  sont  pas  des  prestations  électroniques  telles  que  définies  à
l'article 259 B 12° du code général des impôts. En conséquence, la demande d'identification au
portail du mini guichet unique pourra être refusée.
Si votre demande est rejetée, vous serez informé par courriel.

Dans le cas où vous estimez que cette décision est infondée, il conviendra de s'adresser au
service des impôts des entreprises étrangères à l'adresse suivante :

tva.e-service@dgfip.finances.gouv.fr
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4. Mettre à jour les données d’inscription

Comment puis-je modifier mes données d’inscription ?

Vous  avez  l’obligation  d’informer  le  service  en  cas  de  changement  des  données  d’inscription
(adresse  courriel,  nom  de  la  personne  de  contact...),  au  plus  tard  le  10  du  mois  qui  suit  la
modification.

Pour modifier vos données d'inscription, vous devez cliquer sur le lien « Accéder au mini-guichet de
TVA UE » accessible à partir  de la  page d'accueil  de votre espace abonné.  Vous sélectionnez
ensuite le lien « Mettre à jour mes données d'inscription ».

Page d'accueil du «     mini-guichet unique de TVA UE     »

 Changement de dénomination sociale et/ou d'adresse fiscale
Vous pouvez mettre à jour l'ensemble des rubriques. Toutefois, s'agissant de la  dénomination
sociale et/ou de l'adresse fiscale, vous devrez vous adresser directement au service des impôts
des entreprises étrangères afin que ce dernier mette à jour la dénomination sociale ainsi que
l'adresse fiscale de votre société.
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Formulaire des données d'inscription

FIN D’ETAPE
La modification des données d'inscription est prise en compte. 

Message d'information suite à la modification des données d'inscription
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5.  Demander  à  sortir  du  régime  du  mini-guichet  de  TVA
(désinscription)

Tout assujetti peut quitter délibérément le régime (désinscription) ou être exclu du régime par l’État
membre d’identification (exclusion) s'il ne remplit plus les conditions pour en bénéficier.

Je ne fournis plus de services de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision ou de
services  électroniques  à  des  non-assujettis :  comment  je  peux  me  désinscrire  du  mini-
guichet unique ?

Pour se désinscrire du régime, vous devez informer le service gestionnaire de votre décision au
moins quinze jours avant la fin du trimestre civil précédant celui à partir duquel vous avez l’intention
de cesser d’y recourir. Ainsi, si vous souhaitez vous désinscrire du régime à compter du 1er juillet,
vous devez en informer le service avant le 15 juin.

Dès lors qu’un assujetti cesse d’utiliser le régime, les obligations liées aux prestations de services
de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision, et de services électroniques pour lesquels
la  TVA s’avère  exigible  à  compter  de  la  date  de  désinscription  sont  réglées  auprès  des États
membres de consommation.

En cas de désinscription, vous êtres exclu du régime pour une durée de deux trimestres civils.

Si  vous  souhaitez  vous  désinscrire  du  régime  du  mini-guichet  de  TVA,  vous  devez
sélectionner le lien « Demander l'exclusion du Mini-guichet unique TVA UE » accessible sur
la page d'accueil (cf. Page d'accueil du « mini-guichet unique de TVA »). 

En l’absence de notification des deux États membres dans le  délai  imparti,  vous serez tenu de
déclarer la TVA et de vous acquitter de cette dernière dans chaque État membre où vos clients sont
domiciliés pour les prestations effectuées à partir du 21 mars 2017, et une période d’exclusion sera
appliquée selon les règles habituelles. 
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Vous pouvez demander la sortie du mini-guichet de TVA si vous êtes dans l'un des cas
suivants : 

- A.  Vous  ne  fournissez  plus  de  services  de  télécommunication,  de  radiodiffusion  et  de
télévision ou de services électroniques ;

- B. Vous souhaitez quitter le régime du mini-guichet de TVA volontairement (auquel cas vous
serez tenu de vous immatriculer à la TVA dans chancun des États membres de consommation)
=> vous devez indiquer la date à laquelle vous cessez d'utiliser le régime du mini-guichet de
TVA ; ce choix implique une période de quarantaine de deux trimestres calendaires à compter de
la date de cessation ;

- C.  Vous  souhaitez  être  identifié  au  mini-guichet  de  TVA dans  un  nouvel  État  membre
d'identification :

C1  :  le  siège  social  de  votre  activité  est  localisé  hors  de  l'Union  européenne  (y
compris DOM) et vous détenez un établissement dans un autre État membre à partir duquel vous
souhaitez  vous  identifier  :  vous  devez  indiquer  la  date  à  partir  de  laquelle  vous  cessez  de
bénéficier du régime en France.

C2: le siège social de votre activité est localisé hors de l'Union européenne (y compris
DOM) et vous cessez l'activité de votre établissement stable en France. Vous souhaitez vous
identifier dans un autre État membre dans lequel vous disposez d'un établissement stable : vous
devez indiquer la date à partir de laquelle vous avez cessé de disposer d'un établissement en
France.

C3  :  vous  transférez  votre  siège  social  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union
européenne : vous devez indiquer la date à partir de laquelle vous avez transféré votre siège ainsi
que le nom du nouvel État membre d'identification et le numéro d’identification TVA attribué par
cet État.

- D2. Vous disposez désormais d'un siège ou d'un établissement stable dans l'UE : indiquez
le pays d'identification et le numéro de TVA intracommunautaire attribué.
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Formulaire de demande d'exclusion du mini-guichet de TVA

FIN D’ETAPE
A ce stade, votre demande de sortie du régime est prise en compte. Le système indique
alors la date à laquelle vous pourrez éventuellement vous réinscrire.
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6.  En  cas  de  problème  dans  l'accomplissement  de  cette
démarche

Pour tout renseignement supplémentaire,  l  ’  assistance aux usagers des téléprocédures  est
joignable de 8h00 à 19h30 du lundi au vendredi, selon deux canaux :

✔ le téléphone (prix d’un appel local) via le n° 0 810 006 882.

✔ le formulaire électronique disponible depuis le site http://www.impots.gouv.fr > 
Professionnels > Téléprocédures / Je contacte mon assistance informatique > Je 
contacte mon assistance par courriel
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Lexique

Date de début d'activité (ou   date d  e début d'application du régime)   : date à laquelle l'entreprise
souhaite commencer à utiliser le mini-guichet de TVA. 

Établissement stable : un établissement stable désigne tout établissement, autre que le siège de
l’activité économique, qui se caractérise par un degré suffisant de permanence et une structure
appropriée, en termes de moyens humains et techniques, lui permettant de fournir les services dont
il assure la prestation. Le fait de disposer d’un numéro d’identification à la TVA n’est donc pas en soi
suffisant pour considérer qu’un assujetti possède un tel établissement stable. 

État membre d’identification : État membre de l’Union européenne dans lequel l'assujetti  a le
siège  de  son  activité  économique  et  à  partir  duquel  il  effectue  ses  obligations  fiscales,  dont
notamment le dépôt des déclarations de TVA et le paiement de la taxe due. 

État membre de consommation : État membre de l’Union européenne dans lequel, la prestation
de services de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision ou des services électroniques
est réputée avoir lieu. 

Mini-guichet de TVA UE ou "Mini-One Stop Shop" (MOSS) : portail  mis à la disposition des
assujettis par leur État membre d'identification pour leur permettre de télédéclarer en une seule fois
la  TVA due  dans  plusieurs  États  membre  de  consommation.  En  France,  le  service  s'intitule
« Accéder au mini-guichet TVA UE ».

Numéro d’identification à la TVA (ou numéro de TVA intracommunautaire) : numéro attribué
lors  de  l’immatriculation  d’une  personne  à  la  TVA.  Ce  numéro  est  notamment  utilisé  dans  les
échanges intracommunautaires et figurent sur les factures délivrées aux clients.

Pays d'activité     : pour les opérateurs qui ont un établissement en France mais dont le siège de
l'activité économique est situé en dehors de l'Union européenne, il s'agit du pays du siège de leur
activité.

Service des impôts des entreprises (SIE) : service en charge des obligations déclaratives en
matière d'impôts commerciaux (TVA due en France, impôt sur les sociétés, cotisation sur la valeur
ajoutée,...). Ce service est compétent pour toute question relative à la validité du numéro de TVA
intracommunautaire ou à la mise à jour de l'adresse de votre société. Il est également en mesure de
répondre à vos interrogations d'ordre juridique et notamment sur le champ des activités éligibles au
régime du mini-guichet de TVA UE.

Service des impôts des entreprises étrangères (SIEE) : service en charge de validation des
demandes d'inscription au "mini-guichet de TVA UE" et du traitement des déclarations et paiements
de la TVA due dans les autres États membres de l'UE.

Référence d’Obligation Fiscale (ROF) : il s'agit d'un identifiant délivré par l'administration fiscale.
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